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PRIME EXCEPTIONNELLE 
OFFERTE A NOS LECTEURS 

Par suite d'un traité passé avec une des pre-
mières maisons de Paris, nous sommes er 
mesure de fournir à nos lecteurs la magnifi-
que gravure sur acier au burin, intitulée : 

LA VIERGE AUX BALANCES 
Chef-d'œuvre du grand peintre Léonard de 

Vinci, dont le tableau fait partie du Musée du 
Louvre 

Cette belle estampe artistique, gravée par 
Garnier, a coûté 10,000 francs de gravure. C'est 
dire qu'elle est d'un fini et d'une exécution 
irréprochables. 

Elle est imprimée avec luxe sur teinte chine 
et mesure, avec les marges, 76 centimètres 
sur 61. 

Les épreuves se vendent SO francs dans 
le commerce. 

Par faveur exceptionnelle, elles seront déli-
vrées à nos lecteurs, dans nos bureaux, contre 
versement de S fr. 50 seulement. 

Franco de port et d'emballage 3 fi-. 85. 
■ Accompagner les demandes d'un mandat-
poste adressé au Directeur du Journal. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du Si janvier. 

M. le président. — La parole est à M. de Ker-
lorgay, au sujet d'une proposition tendant à la 
concession à l'industrie privée du réseau d'Etat. 
Cette proposition a été réservée lors de la discus-
sion du budget extraordinaire des travaux pu-
blics. 

M. de Kergorlay. — La question intéresse l'é-
quilibre du budget et le bon état des finances. 
La mauvaise administration du. réseau d'Etat 
tient au système, non aux hommes. C'est le sys-
tème que j'attaque. 

On allègue qu'il importe d'avoir un réseau 
d Etat pour faire des expériences que les com-
pagnies ne peuvent faire ; mais le réseau actuel 
ne se prête pas à ces expériences. 

Le matériel roulant s'améliore ; mais c'est aux 
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— Naturellement. Mais ces gens-là ne feront-
»s pas d'objections aux visites de la petite fille ? 

| après ce que.tu en dis, ce doivent être des hor-
ribles gens... Je m'étonnne que M. Abbott, vé-
tilleux comme il l'est, les conserve à la ferme. 

— D'autres s'en étonnent aussi, — répondit 
Ueoffroy sèchement, — mais, ce qu'il y a de cer-
tain,^c'est qu'il les garde. Je ne sais vraiment 
P»3 s'ils s'opposeront ou s'il consentiront à ce que 
a petite Juana vienne ici. Je n'ai parlé à per-

sonne, Mon entendu, avant de m'être adressé à 
°i. S ils refusent... ma foi, nous ne pourrons pas 
J«w davantage. J'irai de ce côté-là demain. 

"attendant je crois qu'il serait bon d'en parler 
*M. Abbott. 

— Je le crois aussi. 
Le front uni de la mère de Geoffroy se plissa 

bott*9" ' 6116 n aimait Pas à Parler à M- Ab-

t-èîie°h! C9la d°itlui être indifférent, — ajouta-

— Evidemment, eapendant, il aime... 

PeP °Uii' °Ui' Û faUt lui en Parler- Tiens, je l'a-wT a3 et je vais aller prendre son avis l0»t de suite, si tu veux. 

frais des contribuables : pour qu'un chemin de j 
fer soit fructueux, il faut qu'il ait des tarifs 
flexibles; sous une administration d'Etat, il ne 
peut y avoir que des règles rigoureuses, incom-
patibles avec l'exigence d'une exploitation com-
merciale. 

En concédant le réseau d'Etat à l'industrie 
privée, on arriverait à supprimer le budget ex-
traordinaire. 

M. Cavaignac, rapporteur. — Les grandes 
Compagnies n'ont actuellement aucune raison 
pour racheter le réseau de l'Etat dans les condi-
tions proposées. S'il vendait son réseau, l'Etat 
renoncerait aux moyens d'action qui lui restent 
pour obtenir des Compagnies certains abaisse-
ments de tarifs. 

M. de Soubeyran. — Le budget extraordinaire 
ne peut être supprimé que par la vente du 
réseau de l'Etat. Quarante-sept millions ont été 
dépensés en pure perte pour l'amélioration de ce 
réseau. 

Les auteurs de l'amendement ne proposent au-
cun mode d'aliénation, 

Or, il n'est pas douteux qu'on ne puisse obte-
nir do très bonnes conditions pour réaliser une 
mesure si intéressante pour les finances. D'ail-
leurs, la question est très complexes et ne peut 
être tenue séance tenante. 

M. Le Provost de Launay. — Le réseau de 
l'Etat est surtout une institution parlementaire. 
On ferait acte de bonne administration en le sup-
primant. • 

M. de Janzé. — Je suis d'avis que l'Etat doit 
avoir un réseau d'expériences limité; par exem-
ple, pour essayer des appareils de sécurité et les 
inventions nouvelles, que les ingénieurs des com-
pagnies n'acceptent jamais quand les inventeurs 
ne sortent pas de l'Ecole polytechnique. 

M. de Soubeyran. — La Chambre, en repous-
sant la proposition, rendra nécessaire la création 
d'impôts nouveaux. Il n'y a pas deux moyens 
d'équilibrer le budget. Il faut, ou la vente du 
réseau d'Etat, ou des impôts nouveaux. 

M. Raynal. — La vente ne réaliserait pas 
une économie sérieuse; car on n'achèterait pas le 
réseau, sans une garantie, pour 915 millions. 
Pour le moment, aucun preneur ne se présente ; 

— Merci, mère. 
M1"0 Abbott s'approcha de son mari. 
Elle marchait avec la grâce lente et languis-

sante d'une méridionale, les lumières et les om-
bres du soleil rayaient la nuance violette de sa 
robe. 

Son fils la suivit du regard, de même que son 
mari, tous deux avec des yeux qui disaient : 

— N'est-elle pas la plus merveilleusement belle 
de toutes les femmes de la terre ! 

M. Abbott jeta son cigare et s'arrêta avec une 
certaine déférence pendant que sa femme s'a-
vançait vers lui. 

Sa tête fière était un peu plus relevée que de 
coutume, mouvement instinctif chez ellle, lors-
qu'elle était sur le point de demander ce qui lui 
semblait être une grâce. 

Le son de sa voix avait en parlant une infle-
xion plus fière que d'ordinaire par la même rai-
son. 

En quelques mots très brefs, elle mit son mari 
au courant de toute l'histoire. 

Geoffroy s'était mis dans la tête de venir en 
aide à une pauvre petite fille du village. 

Cette petite fille pouvait-elle venir tous les 
jours au Grand-Château pour recevoir des le-
çons de Mlle Rice, quand celle-ci aurait fini son 
travail avec Eléonore ? 

Il n'arrivait pas souvent que Mme Abbott re-
cherchât son mari ou lui demandât des fa-
veurs. 

Le visage de celui-ci s'éclaira visiblement d'u-
ne expression de plaisir. 

— Certainement... certainement... — dit-il, 
quand sa femme l'eut mis au courant de l'œuvre 

et l'on ne peut poser le principe de la vente sans 
avoir l'acquéreur. 

M. d'Allières. — Les expériences faites sur le 
chemin de fer de l'Etat n'ont pas réussi. Il est 
temns de s'arrêter. Au point de vue des finances, 
l'existence du réseau d'Etat est incompatible 
avec une bonne administration. 

M. Cavaignac. — La commission du budget 
repousse l'amendement. 

L'amendement de MM. de Soubeyran et d'Al-
lières, tendant à la vente du réseau d'Etat, est 
repoussé par 339 voix contre 118. 

La suite à lundi. 

CHRONIQUE LOCAL 
ET RÉGIONALE 

Un cinquantenaire. 
Ce qu'un homme de bien peut éprouver 

de plus doux au cœur au bout d'une longue 
carrière très honorablement remplie, c'est 
de voir l'estime, le respect et la considéra-
tion de tous ses collègues, se manifester 
unanimement, en une de ces ovations qui 
sont pour celui qui en est l'objet et pour sa 
famille, la plus flatteuse des récompenses. 

M. Delbreil vient de goûter ce bonheur 
là. A l'occasion de lacinquantième année de 
sa profession d'avoué, le corps des avoués, 
tout le barreau et les membres du tribunal, 
ont offert un banquet à l'homme modeste, 
intègre, qui a passé son existence à s'occu-
per des intérêts des autres, bien plus que des 
siens propres, avec une compétence et un 
désintéressement rares. 

La fête a eu lieu samedi soir au Palais-
National. Après un dîner somptueusement 

qu'elle voulait tenter. — Tout ce que Geoffroy 
et vous pouvez désirez, ma... ma chère amie, et 
votre fils est certainement le meilleur garçon 
qui existe... intelligent, ferme, plein de cœur. 
Je crois que rarement autant de qualités se sont 
trouvées réunies chez le même homme J et si 
jeune encore. 

— Merci, — dit Mmc Abbott en inclinant la 
tête. 

Il ne lui plaisait pas de demeurer plus long-
temps à entendre les louanges, si flatteuses qu'el-
les fussent, que son mari décernait à son 
fils. 

Elle ne reconnaissait pas à M. Abbott les qua-
lités requises chez un juge en cette matière. 

Aussi s'éloigna-t-elle vivement. 

XII 

— Nora ! — dit M. Abbott. 
Mm" Abbott se détourna lentement : son mari 

l'appelait rarement par son nom. 
Il était debout, regardant son cigare d'un air 

piteux. 
— Vous n'êtes pas encore allée à Mont-

Laurier... le nouveau château que j'ai acheté la 
semaine dernière. C'est un endroit excessive-
ment joli... à huit milles de l'autre côté de 
Brightbrook. Voulez-vous que je vous y conduise 
demain ? 

On ne pouvait être plus suppliant, plus hum-
ble, plus anxieux. 

Le pli profond qui existait entre les sourcils 
de sa femme s'accentua davantage. 

— Demain, je dîne avec le colonel et Mme 
Ventnor. 

servi, plusieurs toasts ont été portés au vé-
néré Doyen des avoués de France, par M. le 
président de la chambre des avoués de Ca-
hors, le bâtonnier de l'ordre des avocats, 
M. Cambres,etleprésident du tribunal civil. 

Nous sommes heureux de reproduire les 
paroles avidement écoutées et vivement ap* 
plaudies de l'honorable M. Lurguie ; elles 
sont l'expression juste, délicate, éloquente 
des sentiments qui animaient l'assistance. 

ALLOCUTION DE M. LURGUIE 

Monsieur le Bâtonnier, 

Messieurs, 
C'est avec le plus grand empressement et 

le plus vif plaisir que nous avons accepté 
votre cordiale invitation. Ai-je besoin d'en 
dire le motif? Nous travaillons ensemble à 
une œuvre commune dans l'accomplissement 
de'laquelle chacun de nous apporte ce qu'il a 
de meilleur. Cette collaboration quotidienne, 
ces communications intéressantes nous amè-
nent bien vite à nous connaître un peu et à 
nous estimer beaucoup. Ainsi s'établit entre 
nous, presque a notre insu, et par i ettet d'une 
douce habitude, un lien invisible dont nous 
n'apercevons toute la force que lorsque les 
événements de la vie viennent nous séparer, 
ou lorsque une fête semblable à celle-ci, nous 
réunit dans un même sentiment d'estime et 
d'affection pour celui en l'honneur duquel 
elle se donne. 

Pour moi, Messieurs, il m'est particulière-
ment agréable d'y prendre part, car j'y trouve 
une occasion nouvelle de remercier votre 
vénéré Doyen, de la bienveillance qu'il me 
témoigna à l'époque où je vins vous deman-
der une place dans les rangs de votre brillant 
barreau. 

Quand on sort de l'école, et qu'on se trouve 
pour la première fois en face d'un dossier sé-
rieux, je veux dire bien rempli, on éprouve, 
n'est-ce pas, Messieurs, une vague anxiété. 
On sait, pour l'avoir appris d'après les anciens, 
qu'il y a dans toute cause une vérité bonne à 

— Eh bien, après-demain alors ? 
— Après-demain, je dois aller à Londres, fai-

re des emplettes. 
— En ce cas, le jour d'après. Allons, voyons, 

Nora, dites oui ! Vous n'allez jamais nulle part 
avec moi... D'ailleurs, je ne vous demande pas 
si souvent de m'accompagner. 

— Eh bien ! oui... certainement... j'irai... — 
répondit-elle. 

Mais cela fut dit si froidement, d'un ton si 
hautain, que le malheureux en fut attéré. 

— Je ne pensais pas que vousattachiezla moin-
dre importance à cette visite. J'irai quaud vous 
voudrez. 

— Je ne veux rien, — répondit-il... Jene veux 
rien... C'est convenu, ne pensons plus à Mont-
Laurier" 

Il alluma un cigare, et s'éloigna. 
Une demi-heure après, il se promenait toujours 

dans le parc à l'aventure. 
Une pensée désagréable traversa son esprit et 

fit affluer le sang à son visage. 
— Morbleu ! — s'écria-t-il en retirant son ci-

gare de sa bouche d'un air égaré. — Mais c'est 
cela !... et cela n'a rien d'étonnant. 

Une grosse cloche, placée dans le haut d'une 
des tourelles soi-disant gothiques, fit entendre 
un son grave. 

C'était l'heure du dîner au Grand-Château. 
Il rentra dans la salle à manger d'un air maus-

sade, menaçant, courroucé. 
C'était une belle et spacieuse pièce ; le service 

de table était parfait : argenterie, linge, cris-
taux... porcelaines... tout ce que la fortune 
peut offrir pour rendre agréable la plus desa. 
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mettre en lumière, une autre qu'il est prudent 
de laisser sous le boisseau. Mais il faut les 
trouver l'une et l'autre et pour cela fouiller 
dans le vaste grimoire, au milieu de cet en-
tassement de timbres de toute dimension, 
chargés de formules inconnues et bizarres, 
d'écritures vraiment meurtrières pour quicon-
que est condamné à les déchiffrer; on se met 
à l'œuvre avec courage, car on est prévenu 
qu'il faut quelques efforts, et cependant la 
lumière ne vient pas : Aussi bientôt la lassi-
tude vous gagne, le noir dossier tombe de vos 
mains, et l'on se prend à songer avec mélan-
colie â ces contes orientaux, où des trésors 
merveilleux sont gardés par des génies der-
rière des portes fermées à triple tour, contre 
lesquelles le héros de l'aventure s'épuise en 
vàins efforts, tant qu'il n'a pas le secret. 

C'était vous, Cher Maître, qui veniez alors 
et qui prononciez le Sésame ouvre-toi; c'était 
vous qui portiez le rayon, le trait de lumière 
qui devait éclairer le dédale dans ses détours 
les plus obscurs et les plus cachés. 

Ce n'était pas, je vous l'assure, un mince 
service : Il y a longtemps que vous mêle ren-
diez ; or à cette époque depuis longtemps déjà 
vous le rendiez à d'autres; du moins, je l'ima-
gine, car lorsqu'on est bon comme vous l'êtes, 
c'est qu'on l'a toujours été. 

Cinquante ans, un demi-siècle ! Que de rê-
ves, Cher Maître, vous avez dû faire, pendant 
que vous vous sentiez doucement bercé par le 
murmure des plaidoiries ! Combien d'hommes 
vous avez vu passer, magistrats assis ou de-
bout, avocats, confrères ! Que de caractères et 
de talents divers ! S'il nous était permis de 
feuilleter vos souvenirs, combien de pages 
charmantes n'y trouverions-nous pas ! 

Cependant, tandis qu'autour de vous tout se 
transformait, vous seul ne changiez pas ; vous 
vous acheminiez lentement, doucement, mais 
sûrement aussi, comme dit le proverbe italien, 
vers l'époque bénie du cinquantième anniver-
saire de vos débuts dans votre chère profes-
sion Cette étape dont le terme si fiévreuse-
ment poursuivi par tant d'autres est si rare-
ment atteint, vous l'avez franchie, et il semble, 
tant votre activité est grande, votre santé in-
tacte et votre esprit présent, que vous soyez 
parti pour en recommencer une nouvelle. Il 
suffit de vous voir pour avoir l'impression, le 
sentiment de la durée. 

Ceci me remet en mémoire une anecdote pi-
quante que je veux vous conter : Un homme 
d'infiniment d'esprit, récemment élu académi-
cien, désirait beaucoup avoir Victor Hugo pour 
parrain. Le grand poète accueillit sa demande 
avec sa bienveillance accoutumée, mais il fit 

pas d'habit vert, dit-il, et vous comprendrez 
qu'à mon âge, je n'en fasse point faire. — Pour-
quoi pas, répondit le récipiendaire. Certaine-
ment vous l'useriez. 

Ce mot du spirituel auteur du monde où Von 
s'ennuie, permettez-moi, Cher Maître de vous 
l'appliquer et de vous dire : si votre robe a 
trop de cicatrices pour pouvoir affronter de 
nouveaux combats, n'hésitez pas â la changer. 

Mais je sais bien que vous ne suivrez pas 
mon conseil ; vous êtes impatient de transmet-
tre à un autre le riche héritage d'honneur pro-
fessionnel que vous avez lentement amassé. Le 
jour qu'il vous plaira de réaliser ce vœu, votre 
fils, je tiens à vous le dire, sera le bienvenu au 
milieu de nous. En attendant, j'espère que pen-

dant longtemps encore nous vous verrons vous-
même, à notre barre, défendre les droits du fai-
ble, avec cette vaillance qui n'est pas, votre 
exemple, le prouve, l'apanage exclusif de la 
jeunesse. 

Messieurs, au nom des membres du tribunal 
de Cahors, je vou3 propose de boire à la santé 
de Me Delbreil. 

Cours (l'assises du Lot 
Affaire Delroux-Lavinal. — Vols. 

Delroux et Lavinal sont deux maraudeurs 
éméntes. Après bien de petils exploits, ils com-
plotèrent de voler une paire de boeufs. En efTei, 
le 11 novembre dernier, au hameau de Mont-
bene, commune de Si-Laurenl-les-Tours, ils 
réussirent à faire enivrer le sieur Lasfargue el 
ils s'emparèrent d'une paire de bœufs que ce 
dernier conduisait chez son beau-frère, le sieur 
Cavanhié. Tout aurait marché pour le mieux, 
si les bœufs volés avaient pu être vendus à la 
foire de Miers où les voleurs les avaient conduits. 

Ce vol audacieux et beaucoup d'autres, amè-
nent les accusés devant le jury qui les reconnaît 
coupables et qui sont condamnés : 

Delroux à trois ans et Lavinal 'a 4 ans de 
prison. 

Défenseurs : M. Bousquet pour Djlroux. 
— M. Bel pour Lavinal. 

Ministère public : M. Moignard, substitut. 

Obsèques du 151s de «lasinln. 
Samedi matin, à dix heures, ont été célébtées 

les obsèques de Jasmin ivs. 
De nombreux amis s'étaient rendus â la 

Vigne du poète pour accompagner le cercueil a 
legise Sainl-Hilaire. 

Le char funèbre était escorté d'un détache-
ment de la compagnie des pompiers d'Agen, 
Jasmin fi's étant membre honoraire de celte 
société. 

Les deux fils du défunt, MM. Jacques et 
David Jasmin, et son gendrè M. Saint-Aubin, 
procureur de la République à Saint-Oœer, 
conduisaient le deuil. 

Avant l'inhumation el les dernières prières, 
M. Ratier a prononcé le discours suivant : 

Mesdames, Messieurs, 
Au nom de l'honorable président de l'Académie 

Jasmin, à qui un antre deuil profond fait comme 
one loi du silence, au nom de tous les membres de 
oatio jLo^d&mio, parmolto«-mni iViirijnitlPr uno 

dette du cœur envers noire cher et très regretté 
président d'honneur : M. Edouard Jasmin. 

S'il y a une auière volupté à se pencher sur la 
fosse qui va nous cacher un ami, pour jeter le 
suprême adieu d'ici-bas, c'est un devoir sacré de 
rendre en éloges, à Ihomme de bien qui s'en va, 
ce qu'il nous laisse d'enseignements. 

Homme de bienl Ces trois mots résument la vie 
de celui que nous pleurons. Ils ont été sa devise, 
son idéal toujours atteint, dans le rôle modeste 
qu'il s'imposa volontairement. 

Bon époux : il a gardé toujours nouveaux les 
déchirements de la séparation avec l'amié si chère 
qui fut sa compagne. Bon père : que pourrais-je en 
dire de plus concluant que la douleur de ses en-
fants? Bon citoyen : il s'est dépensé sans relâche et 

gréable des nécessités... manger... s'étalait 
là. 

11 y avait une profusion de rieurs, une pénon-
bre dorée remplissait l'appartement. 

La maîtresse de la maison, une belle et gra-
cieuse dame, Gooffroy, le plus empressé des jeu-
nes paladins, la petite Eléonore, semblable à 
une fée d'Opéra, en robe de soie rose, étaient 
réunis quand le maître, sévère et grave, comme 
la tôte de mort dès banquets égyptiens, prit sa 
place et commença à manger son potage au mi-
lieu d'un silence aussi peu tecijibleque sombr. 

Enfin, il leva la tête. 
— Je ne vous ai pas demandé le nom delà pe-

tite mendiante que vous proposez d'amener ici ? 
dit-il à Geoffroy. 

— C'est... 
Le jeune homme considéra son beau-père avec 

surprise. 
Ces changements subits de température n'é-

taient pas rares dans le thermomètre moral de 
M . Abbott, mais ils étaient toujours déconcer-
tants. 

— Elle se nomme la Juana des Sleaford, ou 
pour parler plus exactement, je crois-, Juana 
Sleaford. 

La cuillière de M. Abbott tomba avec bruit 
dans son assiette. 

Comme un nuage chargé de foudre obscurcit 
le ciel, de même nn sombre froncement de sour-
cil assombrit le visage de cet homme. 

— Je m'en doutais, dit-il. — Il est heureux 
que je m'en sois assuré à temps. Je retire mon 
consentement, Madame. Aucun des enfants des 

Sleaford ne mettra jamais les pieds dans cette 

maison. 
— Monsieur !... s'écria Geoffroy en sé le-

vant. 
Quant à Mme Abbott, elle ne prononça pas un 

mot ; elle se contenta de jeter un regard sur 
l'homme placé devant elle, puis revint à son as-
siette. 

— Allons 1 asseyez-vous, mon garçon, — dit 
M. Abbott à Geoffroy. — Il n'y a ,iïen là qui 
exige votre intervention. Seulement, la Juana 
des Sleaford ne viendra pas icL Eléonore est ma 
fille... J'ai le droit de m'occuper des gens avec 
qui elle se lie. Et je ne permettrai jamais 
qu'elle reçoive un des démons de l'antre des 
Sleaford. 

Les veines de son front étaient gonfflôes à se 
rompre. 

Le visage de Geoffroy devint cramoisi, il re-
garda sa mère. 

Mme Abbott était un peu plus pâle que de 
coutume ; un léger sentiment de répulsion et de 
mépris dilatait ses narines délicates... A part 
cela, elle était parfaitement calme. 

— Ne vous mettez pas en colère, M. Abbott, 
dit-elle de son ton lent et glacial, — ce n'est 
vraiment pas la peine. Continue ton dînrr, Geof-
froy. Naturellement, il sera fait selon la vo-
lonté de M. Abbott. 

Puis il y eut un grand silence... Quel si-
lence !... 

Mme Abbott paraissait se pétrifier lentement 
sur son siège. 

Le visage de Geoffroy était rouge de co-
lère. 

M. Abbott eut bientôt achevé son dîner et sor-

sans bruit à la cause des pauvres el des malheureux; 
dans la funeste année 1870, on l'a vu, jalousant aux 
plus jeunes le droit de servir la patrie, oublier la 
vieillesse qui déjà s'annonçait, s'arracher à sa famille 
et courir, eu qualité de franc-lireur, au devant de 
la mort. Il ne trouva pas la mort veitigineuse qui 
fond sur le champ de bataille. Non, la mort enlrà 
lentement en lui; depuis quinze ans, jour à jour, 
elle poursuivait son œuvre de destruction. 

Que d'cxislances sont bien moins remplies et 
moins bien terminées. Cependant M. Edouard 
Jasmin, Jasmin fils comme il se faisait nominer, 
eût cru n'avoir rien fait. Devant loi, je m'incline 
comme devant la plus parfaite incarnation du culte 
filial. 

Son père; voilà quelle a été son idée dominante. 
La gloire de son père, n'est-ce pas lui qui l'a assise 
irrévocablement en appelant à Paris le poète-coif-
feur, hésitant parce qu'il redoutait pour la muse 
gasconne le changement d'air el de milieu. Le fils, 
lui, ne doutait point ; el vons savez quels triomphes 
répondirent à sa foi. La gloire de son père; il lui a 
tout sacrifié : il semble n'avoir vécu que pour 
s'oublier lui même el rehausser l'éclat de celte 
gloire. Pour lui, il n'a voulu briller que par son 
cœur : mais il a élevé celui-ci jusqu'à la hauteur 
de son nom. 

Admirateur passionné des œuvres de notre illus-
tre poète, Jasmin fils ne se lassait pas de les redire. 
Ceux qui ont, une fois, entendu sa voix vibrer à 
travers ses larmes, n'oublieront jamais ses élans 
d'enthousiasme, ses inflexions pleines d'émotions et 
de caresses. « Quand je dis des vers de mon père, 
me disait-il un jour, il me semble qu'il esl là devant 
moi, que je le vois, que je l'entends; et je modèle 
ma voix sur sa voix, mon geste sur son geste; ou 
plutôt c'est mon père qui parle par ma bouche, qui 
apit par mon bras. » Admirable parole! Le der-
nier mot de l'amour n'esi-il pas l'identification? 

ESl-VÎ surprenant, après cela, que j'aie eu à cons-
tater ses vertus de famille puisque son père en fut 
l'exemple parfait? Est-il surprenant que j'aie eu à 
louer sa bonté et son dévouement puisque, aussi 
bien en agissant qu'en parlant, il ne faisait que re-
produire celui qui a pour notre admiration un plus 
beau titre encore que ces chefs-d'œuvre, le surnom 
laborieusement acquis d'apôtre de charité? Est-il 
surprenant que j'aie eu à parler de son patriotisme, 
pnisqu'en lui vivait, à l'état de précepte, celle 
phrase : « La France est une grande et forte fa-
mille. Si l'ennemi touche à son honneur, Bretons, 
Picars, Gascons... 

Touts alors fazèn qu'un... et trucan en Francès! 
Jasmin fils, représentait le type, de plus en plus 

rare, du Gascon; ce mélange de finesse aimable, de 
verve pétulante et de franche bonhomie. Dévoué 
à la grande patrie Française, il gardait une place 
spéciale à l'amour du coin natal. Notre vieille lan^ 
gue, nos mœurs, nos traditions, IOUI ce qui est 
nous en un mot, lui était demeuré cher et familier 
malgré des absencos obligées et souvent longues. 
Aussi, lorsque, déplorant la perte imminente de ce 
patrimoine, le fondateur de l'Académie, Jasmin se 
présenta, en étranger, à la vigne du poète, il en 
sortit en ami. Jasmin fils, était tout heureux. A 
Mistral qoî venait de lui écrire « La Provence 
s'agite. Que fait donc la Gascogne? » il répondait 
avec son entrain caractéristique : « La Gascogne 
s'éveille! » Et, dans une charmante improvisation, 
éc nous remettant, comme un étendard, le nom de 
son père, il nous disait : 

D'aquel noble drapèou de drel soui lou bastou. 
Même accueil et même dévouement, là-bas, dans 

la capit de, aux Félibres, dont son activité et le 

tit sans dire un mot. 
Des quatre convives la petite Eléonore fut la 

seule qui dîna. 
Mais en se levant, la mère etle filséchangèrent 

une phrase. 
■— Tu diras à cette pauvre enfant qu'elle ne 

peut pas venir ici, — fit Mme Abbot. 
Geoffroy fit un signe d'assentiment ; mais une 

expression d'obstination plissait les coins de sa 
bouche. 

Il n'était pas facile à déconcerter... Ces lèvres 
fermes, ce menton courbé ne lui avaient pas été 
donnés pour rien. 

Juanà pouvait bien ne pas venir au Grand-
Château, mais lui, il pouvait aller chez Mlle 
Rice et convenir avec elle qu'elle donnerait ses 
leçons à la petite fille chez elle. 

Il possédait d'assez fortes économies, il les em-
ploierait à cette œuvre charitable, l'enfant serait 
instruite, c'était chose décidée, quand bien mê-
me il devrait acheter le consentement des Slea-
ford de son dernier shilling. 

La contradiction produisait sur lejeuneLamar 
l'effet qu'elle produit sur les gens déterminés, 
elle rendait inflexible la volonté exprimée. 

Le lendemain il pleuvait... une pluie fine, 
serrée persistante grisaillait l'athmosphère; mais 
Geoffroy s'inquiétait fort peu de mouiller une 
jaquette. 

La nuit avait affermi plus encore sa réso-
lution. 

Il s'élança sur son cheval et se rendit chez 
Sleaford, à travers les bois dégoûtants de 
pluie. 

Ce jour-là, aucun oiseau moqueur, perché sur 

prestige de son nom ont déjà fait une Société impo-
sante, et aux Cigaliers; les uns el les autres, en-
fants du Midi qui poursuivent loin du pays la tâche 
de restauration et de conservation que nous y avons 
entreprise. 

« leurs regrets se confondent donc avec les 
nôifus el lui tressent, avec notre reconnaissance |a 
couronne du souvenir, comme nous nous associons 
pour offrir aux héritiers de son nom nos conclo. 
léances et nos sympathies respectueuses. 

Nominations de percepteurs 
M. Seguy, percepteur de Beduer, est nom-

mé à la peiception de Figsac. 
M. Madern, adjudant-sous-officier an 30' 

d'artillerie, est nommé à la perception de 
Bedoer. 

M. Tacounal, percepteur à Lacapelle-Mariva! 
passe à lâ Garde-Freinel (Var). 

M. Jaumool, employé au ministère du com-
merce est nommé à Lacapelle-Marival. 

M. Tareand, receveur-rédacteur de 1" classe, 
près de U direction de l'Enregistrement, des Do. 
maines et du Timbre du déparlement do Lot, 
esl nommé sous-inspecteur de 3e classe, sans 
résidence fixe, attaché provisoirement au dé-
partement de Maine-el-Loire. 

M. Serieyx, ancien receveur-rédacteur, \ 
Pau, actuellement en disponibilité est nommé 
receveur-rédacteur de 2e classe, près la Direc-
tion de l'enregislrement, des Domaines et du 
Timbre du département du Loi, en remplace-
ment de M. Tarneaud. 

Instruction primaire 
M. Prosper Roubelet, commis-auxiliaire de 

ire cUsse a l'inspection académique du Loi, esl 
délégué dans les fonctions de commis d'inspec-
lion académique en résidence à Cahors, en 
remplacement de M. Verdy, en congé d'inacti-
vité. 

POSTES ET TÉLÉGRAPHES 

Un bureau télégraphique a été créé à Crs-
sensac, et sera onvt-ri, le 10 février courant, a 
la correspondance officielle el privée. 

Questions électorales. — On nous 
pose les deux questions suivantes: 

1° Le maire d'une commune peut-il se refu-
ser a communiquer la liste électorale? 

2° Quel est le moyen légal de l'y contraindre ? 
i" Aux termes de l'article 4 de la loi du 7 

juillet 1874, « les listes électorales doivent 
« être réunies en un registre et conservées 
« dans les archives de la commune; — tout 
« électeur peut prendre COMMUNICATION el COPIE 

« de la liste électorale. • ... 
Donc le maire ne peut refuser la commuoica-

lion de cette liste. La loi est formelle. 
2° Si, méconnaissant la loi el son devoir, le 

maire se refusait à communiquer la liste, l'élec-
teur devrait lui faire sommation par huissier, 
avec déclaration qu'on le rend personnellement 
responsable des conséquences de ce refus, qui 

•serait constate par 1 huissier. 

les branches, ne lui tendit d'embûches avec ses 
mélodies trompeuses. 

Il arriva à la Maison-Rouge, attacha son che-
val sous un hangar, et entra. 

Il ne trouva que deux personnes de Ja famille 
dans l'habitation : Juana frottant un parquet 
qui avait un besoin urgent d'être frotté, et Gil-
bert Sleaford lui-même, fumant sa pipe dans un 
coin, plongé dans une profonde méditation. 

Gilbert accueillit son visiteur avec un mou-
vement de surprise et l'examina curieuse-
ment. 

J uana était évidemment dans ses jours som-
bres ; sa petite figure paraissait maussade et 
renfrognée ; elle salua d'un air bref et se remit 
à frotter les meubles avec une véhémence sur-
prenante. 

La pluie battait contre les vitres... la maison 
et toutee qu'elle renfermais avait un air lugubre 
et désolé. 

— Eh ! Juana, dit Geoffroy à demi-voix, — 
j'avais promis de venir, me voici. Mais mon 
projet n'a pas réussi, quant à présent ; j'avais 
l'intention de vous faire venir au Grand-Cbâteau 

pour y prendre des leçons ; mais il parait que 
cela ne se peut pas. Il faut que nous cherchions 
autre chose. Seriez-vous bien aise d'aller an vi -
lage toutes les après-midi ? 

A. FLEMING. 

(-4 suivre). 



JOURNAL DU LOT 

Engagements volontaires. — Oo 

Ooû8 pose les <laes,lons suivantes : 
{o Quelles concluions doit remplir un jeune 

homme s'il veut, après le tirage au sort, devan-
cer 1 appel, afin de ctnisir le régiment dans 
lequel il désire entrei? 

[{épouse. — H doit s'engager comme volon-
taire, à la mairie de son canton. 
f Doit-il faire sa demande immédiatement 

après le tirage au sort? 
Réponse. — Huit jours au moins avant la 

révision. 
30 Dans quel délai doit-il partir avant la 

révision? 
Réponse. — Le départ a lieu aussitôt après 

l'acceptation de l'engagement. 

Une décision dn Conseil d'Etat. 
Un certain nombre de maires, dont l'élec-

tion comme conseillers municipaux avait été 
annulée, ne se montrant pas disposés à résigner 
leurs fonctions, la question a été portée devant 
le conseil d'Eiat. 

Il a été décidé que le maire, dont l'élection 
comme conseiller municipal est définitivement 
annulée, doit cesser immédiatement ses fonc-
tions, sons peine d'être poursuivi pour exercice 
illégal de fonctions publiques. 

L'ancien maire, s'il est réélu conseiller muni-
cipal, ne peut reprendre ses fonctions qu'en 
vertu d'une nouvelle élection du conseil. 

Les permis de chasse. — La 
dusse vient de former et déjà l'on songe h sa 
réouverture. 

Ii serait question, au ministère de l'intérieur, 
d'un projet q ii permettrait, dès le mois d'août, 
la délivrance de permi* de chasse valables les 
• dimanches el fête3. » Les percepteurs déli-
vreraient des quittances de 2 fr. (1 fr. pour la 
commune, 1 fr. pour l'Etat), qui s'échange-
raient immédiatement à la mairie contre un 
ticket daté, donnant au porteur le droit de chas-
ser un joor ! 

Si ce projet se réalise, nous plaignons les 
propriétaires qui, voulant être maîtres chez eux, 
ne peuvent pas supporter la présence d'un 
chasseur sur leurs terres. 

C'est la chasse mise à la portée de toutes les 
bourses : les gardes-champêtres n'ont qu'à se 
bien tenir; adieu les sinécures, il est vrai d'ajoo-
ter que le trésor trouverait dans cette innovation 
une source importante de revenus. 

La suppression des tribunaux. 
— Les femmes se chargent de réaliser cette 
réforme chère aux criminels. Après M"" Clovis 
Hugues, voici la nommée Marie Gizard, épouse 
Simbille, cultivatrice au Pech-Peyrou, commu-
ne du Vigan, qui vient de tirer deux coops de 
fusil, dont un seul a porté, sur le nommé Salasse 
Jean, dit l'Espagnol, ouvrier terrassier au même 
lieu. La charge de poudre n'étant pas assez forte, 
les grains de plomb n'ont pénétré que légère-
ment dans le bras droit. 

Les mauvais propos tenus par Salesse sur la 
femme Simbille paraissent être le mobile de 
celte tentative d'homicide. 

Accident.— Vendredi, vers 7 h. du soir, le 
nommé Labarthe Etienne, âgé de 45 ans, ca-
mioneur au service de M. Cayla, conduisait sur 
le boulevard, une charrette attelée d'un cheval, 

An moment où les clairons et tambours ont 
exécuté la retraite, l'animal effiayé, s'est empor-
'é et malgré les efforts de son conducteur, n'a 
pu être maîtrisé. Au même instant, stationnait, 
fiD face le café Douât, le nommé Baudet Pierre, 
Propriétaire à Angtari-Jui'lac, commune de 
Castelfraoc, lequel, n'ayant pas eu le temps de 
86 garer, à été reoversé par le camion dontune 
des roues, lui est passée sur le corps. Trans-
porté d'abord chez M. Dulac, pharmacien, où il 
8 feç i les premiers soins, le sieur Baudet a été 
ensuite porté à l'hôtel Taillade, où M. le docteur 
Valette l'a examiné, et a déclaré qu'il avait de 
fortes contusions à la tête, et au genou gauche, 
■Bais que sa vie ne courait aucun danger. 

Procès -verbaux. Le commissairede police 
Cahors a verbalisé : 1° contre le sieur Delsol, 

"'arc, boucher, rue la Préfecture; 2" veuve 
A1°et, bouchère, rue de la Préfecture; 3° Linas, 
G«""main, boucher, rue de la Préfecture; 4° Sé-
mir°t, Jean, boucher rue Nationale; 5° Ressé-
8°ier, Jules, bouch 'r, placeduMarché; 6° Souil 

hac, Auguste, boucher, place Si-Maurice; tous les 
six associes pour la fourniture de la troupe, ne 
ses'Dt pas conformés aux règlements sur la 
police de la boucherie, qui prescrivent que les 
viandts avant d'èlre liviéjs à la consommation, 
doivent être visitées et estampillées à l'abattoir 
municipal. 

Les viandes saisies, jeudi matin, par le com-
missaire de police, ont été enfouies à 5 heures 
du soir, le vétrinaire les ayaol reconnues impro-
pres à la consommation. 

Des procès-verbaux ont été dressés : 
1° Contre le nommé L. P., cultivateur à 

Lauzès, pour avoir fait des ordures sur la place 
do Parais de Justice; 

2° Contre le nommé G., P., voiturier à 
Cahors, pour avoir lavé une de ses voilures sur 
la voie publique, contrairement aux règlements 
municipaux qui prescrivent de faire ce genre 
d'opérations dans l'intérieur des remises ou des 
cours ; 

3° Contre le nommé B. M,, âgé de 27 ans, 
ouvrier peintre, pour ivresse manifeste sur la 
voie publique. 

Dans la journée du 26 au 27, des procès-
verbaux pour infraction aux règlements sur la 
police du roulage, ont été dressés contre irois 
individus. 

Acte de probité. — Le sieur Bordon, 
Louis, serrurier, demeurant rue de Laslié, u° 8 

ayant trouvé sur la voie publique une montre 
en or, avec sa chaîne, s'est empressé de déposer 
sa trouvaille entre les mains de M. le commis-
saire de police, lequel a remis ces objets à M. 
Borgalière, charcutier, rue de la Préfecture, son 
légitime propriétaire. 

Le commissaire de police de notre ville a pro-
cédé: l°à l'arrestation de la nommée Lamarche, 
Joséphine, originaire de Saint-Hilaire (Manche) 
surprise au moment où elle venait de voler dans 
la poche de la femme Bousquet, ménagère, un 
porte-monnaie conienanl une somme de 25 
francs; 

2° Agissant en vertu d'un mandai d'arrêt 
décerné par le parquet de Monlauban, le com-
missaire de police a fail procéder à l'arrestation 
du nomme Taveruier, Lucien, né à Si-Pierre 
(Martinique), accordeur de pianos, inculpé 
d'escroquerie. 

Un prisonnier poëte 
On dit que poor éclore, la poésie demande 

le grand air, les fleurs, les cours d'eau, les sites 
pittoresques ; la prison de Cahors n'offre rien 
de tout cela et cependant on y fait de jolis vers, 
témo'iQ les deux petite* pièces que nous publions 
aujourd'hui. 

Le poëte affectionne naturellement les sujets 
tristes, et sa pensée se tourne obstinément du 
côté de la mort. 

Mes chers amis, quanti je mourrai 
Plantez un saule au cimetière 

M -SSKT). 

Lorsque j'aurai quitté ma dépouille mortelle, 
Lorsque ma lyre en deuil aura fini son chant, 
Amis, sur mon tombeau jetez une immortelle, 
C'est de notre amitié le symbole touchant. 

Versez avec vos pleurs la prière si belle 
Que vous disiez tout bas, quand vous étiez enfant, 
Lorsque à votre chevet un ange, de son aile 
Eloignait de vos fronts le chagrin dévorant. 

Pensez aux rêves d'or de ma belle jeunesse, 
Rêves charmants d'espoir, d'amour et de tendresse 
Et quelques fois, amis, pour moi priez sans bruit. 

Oui, mon âme entendra votre courte prière, 
Et moi je dormirai sous mon humide pierre, 
Mon éternel sommeil dans l'éternelle nuit. 

Lorsque la mort viendra m'arracher à la vie, 
A ce séjour de deuil et de haine el d'envie, 
Â la terre inhumaine, an monde sans pitié, 
A la vaine espérance, à la fausse amitié, 

Alors sur mon tombeau, sans fleurs et sans parure 
Passant silencieux que ta bouche mnrmure [loi, 
Ces seuls mots : «C'est assez, mon Dieu, pardonnez 
Car il fut toujours pauvre et toujours sans appui. » 

H.-G.-E. ROQUES. 

La pauvreté et le manque d'appui peuvent 
expliquer parfois, mais jamais excuser le vice, 
surtout quand on a reçu en partage le double 
bienfait de l'intel igence et de l'instruction. 

lie mystère de Réalmont. — VE-
clair raconte quec'est M. Marcel Dufrêne, avocat, 
attaché à la compaguie du Midi, ancien condis-
ciple de M. Charles de Corneillan, qui reconnut, 
le premier, à Lézignan, au moment où elle se 
rendait au Grand-Hôtel, la mère de ton ami. 1 

prévint le commissaire. Celui-ci pria Mme de 
Corneillan de lui fournir des renseignements sur 
ce qui était arrivé. Mm* de Corneillan fit d'abord 
quelques difficultés pour répondre, et finit par 
faire les déclarations suivantes : 

Le 12 janvier courant, à une heure de la nuit que 
je ne pourrais préciser, je fus réveillée par un bruit 
de pièces d'or roulant par terre. Surprise, je me 
levai immédiatement, en costume de nuit, lorsque 
des voleurs qui s'étaient dissimulés dans mon appar-
tement, se précipiièrent sur moi et me biillonnèrent. 
En résistant énergiquement, je fus projetée violem-
ment sur le sol, et, en tombant, je me fis à la tête 
une blessure si grave que je perdis connaissance. 
Profitant démon état, les malfaiteurs m'emportèrent. 
Que s'est-il passé ensuite ? Je ne saurais le préciser ; 
lout ce que je sais, c'est que lorsque je revins.à 
moi, je me trouvais habillée et dans une voiture de 
marchands ambulants qui vont de ville en villa. Nous 
avons constamment voyagé, ne nou3 arrêiaut dans 
aucune ville ou village. 

On m'a tenue constamment enfermée, et ce n'est 
seulement qu'une fois dans la nuit qu'on me fit 
sonir de ma prison pour me permettre de gravir à 
pied les montées de la roule. Quelles coitrées ai je 
parcourues ? Il m'est impossible de le dire, mais il 
me semble avoir aperçu les bords de la mer ainsi 
que des palmiers. 

— On vous aurait donc conduite à Nice ou dans 
les environs ? dit M. le commissaire 

— C'est probable, répondit Mm« de Cornoillan. 
— Mais à quelle gare avez-vous pris le train el 

comment êtes-vous arrivé jusqu'ici ? 
— Je ne me rappelle rien, et je ne sais comment 

j'ai fail pour me rendre ici. 
— Comment avez vous fait pour vous soustraire 

à vos ravisseurs ? 
— On m'avaii attachée avec une sangle passée au-

tour des reims. Avec une épingle de mes cheveux, 
je finis par h rompre petit à petit, et sachant où se 
trouvait mon porte-monnaie, dont on m'avait dé-
pouillée en m'emprisonnanl, je le saisis, el, sellant 
à.profit un moment d'absence de mes ravisseurs, j'ai 
pu me soustraire à leur pouvoir. 

— Mais, je le répète, dit M. le commissaire, à 
quelle gare avez vous pris le train ? 

— Il m'est impossible de le préciser. J'étais lella-
ment troublée, que je ne savais ni où j'élais, ni ce 
que je faisais. 

Je dois ajouter, dit le rédacteur de ['Eclair, que 
Mm<! de Corneillan a déclaré d'abord qu'elle avait 
servi pendant quelques jours, à Cette, comme domes-
tique, dans une famille italienne, mais elle u'a pu 
donner le nom de cette famille, ce qui prouverait 
que ces allégations ne soni pas exactes. 

m. le commissaire de police de Lézignan, installé 
ici depuis une quinzaine de jours, esl naturellement 
très embarrassé el se perd en conjeciures. Il parle 
de mystère. Le parquet de Narbonna a été prévenu 
lélégraphiquement, mais on n'a pas donné ici signe 
de vie 

Mme de Corneillan est brisée par la douleur. Les 
traits de son visage reflètent les souffrances physi-
ques et morales qu'elle a eues à supporter 

A 10 heures 50, elle a quitté la chambre et a dé-
jeuné en salon particulier avec son fils et l'ami de ce 
dernier. M. Dufiêne, dont il est question ci-dessus. 
Le repas terminé, ils se sont rendus àla gare et sont 
partis par le train de 11 h. 58... 

Il esl évident qu'à la suite de la tenlalive erimi-
miuelle dont elle a été victime, la raison de celle 
pauvre dame est ébranlée. 

Lorsque le calme sera revenue dans son esprit, 
elle sera plus à même de fournir des détails plus 
précis el plus circonstanciés... 

Mln« de Corneillan était arrivée à Lézignan mardi, 
27 courant, à 4 heures du soir, et étaii descendue 
au Grand-Hôtel. Un fail qui prouvera dans quel état 
de prostration elle se trouvait c'est que, pendant 
trois jours, elle n'a pris aucune nourriture. Elle se 
contenta de prendre un simple potage en entrant à 
l'hôtel, el depuis lors elle n'avail rien mangé. 

* 

De l'ensemble des informations qoi nous sont 
parvenues, il résulterait ce fait de la plus grande 
importance, à savoir qu'aujourd'hui il serait 
absolument établi que Mme de Corneillan. — 
non pas contrainte el forcée,mais de son propre 
gré, non pas en Garriole, mais en chemin de 
fer, — serait partie pour Monaco. Là, dépooil 
lée de toutes ses valeurs, elle aurait bientôt été 
réduite à ses dernières ressources. Elle quitta 
alors Monaco pour se rendre à Lézignan ; dans 
les environs de celte ville, elle connaissait une 
personne qu'elle espérait pouvoir lui venir en 
aide dans la triste situation où elle se trouvait 

On sait comment M™6 de Corneillan a été 
obligée de se faire reconnaître, grâce à la pers-
picacité de M. le commissaire de police de 
Lézignan. L'enquête commencée par loi doit 
sans doute être continuée par les magistrats du 
ressort d'Albi, et la vérité complète ne tardera 
pas à être connue. (Dépêche) 

Une grève au Guâ 
Aubin, 2 février, soir. 

Hier malin, une cinquantaine d'ouvriers, 

employés aux forges du Gua, près Aubin (Avey-
ron), oot refusé de travailler et ont quitté leurs 
ateliers. 

Jusqu'à présent, le plus grand calme règne 
dans les puits el dans les autres forges du bas-
siu honiller. 

Paris, 2 février, soir. 

Le mouvement du corps expéditionnaire vers 
Laog-Son a dû commencer seulement hier et 
sans doute même aujourd'hui. 

On n'attend donc pas de nouvelles au minis-
tère de la guerre avant mercredi. 

On télégraphie de Toulon : 
Le Nantes, affrété pour le comple de l'Etat, 

a quitté Toulon avec un chargement de vivres 
et de matériel et une batterie d'artillerie de ma-
rine. 

Il va prendre en Algérie des troupes pour le 
Tonkin. 

BOURSE. — Cours au 3 février. 

3 0/0 80 40 
3 0/0 amortissable (ancien) 82 40 
3 0/0 id. 1884 00 00 
4 1/2 0/0 ancien 106 45 
4 1/2 0/0 1883 109 20 

Dernier cours du 3 février. 
Actions Orléans 1,365 50 
Actions Lyon 1,270 00 
Obligations Orléans 3 0/0 383 SO 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884) 309 36 
Obligations Lombardes (jouissance _ 

' ' / \ ...'. 313 eo 

Obligations Saragosse (jouissance jan-
vier 1884) 

334 0» 

Étude de M* AUGUSTE MAZIÈRES, avoué à 
Cahors, rue du Portail-Alban, n° 10. 

EXTRAIT 
D'UNE 

Demande en séparation de biens. 

En vertu d'une ordonnance de Monsieur le Pré-
sident du Tribunal civil de Cahors, en date du 
vingt-six janvier mil huit cent quatre-vingt-cinq, 
et par exploit de Combelles, huissier à Cahors, eu 
date dn trente-un janvier courant, la dame Margue-
rite Alazard, sans profession, épouse do sieur Ber-
gon, habitante et domiciliée de St-Henri, commune 
de Cahors, a formé contre sondit mari une deman-
de en séparation de biens; elle a constitué M0 

Manières pour son avoué près ledit Tribunal civil 
de Cahors. 

Fait à Cahors, le deux février mil huit centquatre-
vingt-cinq. 

L'avoué poursuivant, 
MAZIÈRES. 

Suites de la guerre. — « Desvres (Pas-de-
Calais), le 7 nov. 1884. Depuis la campagne de 
1870, je souffrais de maux de reins et de douleurs , 
brûlantes dans le dos; depuis que je fais usage des 
Pilules Suisses de M. Herlzog, Ph8a, 28, rue de 
Grammont, à Paris, je me trouve beaucoup mieux, 
car quand le mal me prend, quelques Pilules Suis-
ses pendant 2 ou 3 jours le font aussitôt disparaître. 
C'est pourquoi je veux toujours en avoir sous la 
main; veuillez m'en envoyer trois boîtes à i fr. 50 
pour moi et mes amis et publiez ma leltre si vous le 
jugez utile. 

« Emile GAGNEUX, jardinier. » 

Un médecin émineot de Londres, consulté sur la 
valeur comme médicament du Fer Bravais 
écrit : « J'ai employé d'une façon très étendue, 
« tant dans mes différents dispensaires que dans ma 
< clientèle, le Fer Bravais, et je l'ai administré 
« dans des cas où le fer n'aurait pu èlre pris sans 
« aucune autre forme. C'est la meilleure prépara-
« lion ferrugineuse que j'aie rencontrée jusqu'à ce 
« jour. » 

mm WLiNSi, Remède souyerain 
pour la Guérison des Rhumes, Irritations de 
Poitrine, Maux de Gorge, Douleurs, Rhum» 
tismes, etc. — 1 fr. 30 la boîte. 

Exiger le nom WLIXSi. 

LE VIN de G. SEGUIN, fortifiant et 
fébrifuge, est très efficace dans les Conva-
lescences, Appauvrissement du Sang, Pertes 
d'Appétit, Digestions difficiles, Fièvres, etc. 

f'ui'<«. 378> >ue Honoré. 

I 

Recommander en cette saison de rhumes, 
grippes et bronchites, le Sirop et la Pâte de 
Nafé de Delangrenier, c'est partager l'opi-
nion de célèbres médecins. 

Le PURGATIF le plus agréable et ie plu3 
efficace est le Chocolat de Desbrière, phar-
macien-chimiste. Dépôts dans les pharmacies. 
(Se méfier des contrefaçons.) 

MAL DE DENTS- —L'EAU du D'D'OMK-
ARA, calme à l'instant la plus vive douleur et 
arrête la carie. Vente dans les pharmacies, c 
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MAISON A VENDRE 
Située sur la place du grand Marché. 

Avec Magasin et Appartement 
GRANDE FACILITÉ POUR LE PAIEMENT 

Pour tout renseignement, s'adresser au Bureau du Journal. 

UJ R 
L'ancienne aubcrg-c Carayon, située à Cahors, faubourg St-

Georges. 
VASTES ÉCURIES ET REMISES. 

S'adresser à M. Pouzergues, propriétaire, au faubourg Cabessut, ou à 
M. Farges, négociant, avenue de la gare, à Cahors. 

Rue (te la Liberté, N° 11, CAHORS 

Maison principale à JPérigueux 

Draperies et nouveautés Françaises et Anglaises pour Vêtements sur 
mesure. — Habillements tout faits. — Confection très soignée. — 
Uniformes et Livrées. 

CHEMISES SUR MESURE 
Gilets et Caleçons de flanelle. — Couvertures de voyage. — Vêtements 

de Caoutchouc. — Faux-cols. — Cravates, etc., etc. 

PRIX MODÉRÉS. - TRAVAIL IRRÉPROCHABLE 

M. Victor PIZÂNY, premier coupeur, intéressé Gérant de la 
N

0TA
. _ Cette Maison, quoique faisant le même genre d'affaires, n'a rien 

de commun avec la Maison portant le même nom et précédemment établie 
sur le boulevard Gainbetta. 

NOUVEAU F 
A REPASSER SE CHAUFFANT SEUL 

INDISPENSABLE 
A tous les Ménages, aux Repasseuses, 

Couturières, Lingères, Confectionneurs, 
Tailleurs, Apiéceurs, etc. 

POSSÉDANT LES AVANTAGES SUIVANTS : 

Économie, Propreté, Salubrité. 

Se vend chez JEAN LARRIVE, Fils ainé 

I 6, R U E DE LA LIBER TÉ,CAHORS-
Nouvelles machines à coudre supérieures à toutes les autres, garanties 

dix ans sur facture, à main et à pédale, depuis 50 f r. Navettes sans enfilage, 
brevetées. Fils, Soies, Aiguilles, Huile de première qualité. Pièces d< 
rechange et Réparations, 

Bretelles américaines hygiéniques. — Timbres caoutchouc. — Brillant orien-
tal pour parquets. — Teinture des familles. — Nouveau cirage Persan, sans 

brosses, impoî-nv-ablo à ï'fan. 

II GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS A PRIX FIXE 

Maison de Confiance Lo système de 
vendre tout à 
bon marché et 
entièrement do 
confiance est 
absolu dans la 
maison. 

P ONTTIB 

Tout article qui 
a cessé de plai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-
cheteur. 

Boulevard Gambetta et rue Fénelon. — CAHORS 
Nouveautés pour Robes, Confections pour Dames et Enfants, Soieries en tous 

genres, Velours, Fourrures, Manchons, Spécialité d'articles pour deuil, Tissus et 
Chàlcs, Nouveauté; pour Hommes, Draperies en tous genres, ".Gilets fantaisie, 
Cravates, Flanelles do santé, Toiles en tous genres, Linges de table, ICtoffes pour 
ameublements, Tapis d'appartements ot pour Eglises, Couvertures, Mousselines, 
Rideaux, • Spécialité pour Corbeilles de Mariages, Châles, Cachemire des Indes et de 
France, etc. — Envoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 
pour tout achat au-dessus do 20 francs. 

Kola. — L'honorable Maison PONTIÉ est connue très avantageusement 
dans tout le département pour traiter les affaires de confiance. 

JACQUES FONTES, son successeur, ayant des rapports directs avec les 
premières fabriques de France et de l'Etranger, continuera à Cahors, 
à offrir au moins les mêmes avantages que les grandes maisons de 
Paris. 

RENTE INDUSTRIELLE 
Les porteurs de rente industrielle grosses et petites 

coxa.pxa.res sont informés que les coupons échus peuvent être 
encaissés depuis le 20 Janvier au Siège de la Société civile des 
OBLIGATAIRES RENTE INDUSTRIELLE 

65, HUS SAINT-LAZARE, A PAB18 

icien 
3, rue de la Liberté, CAHORS 

A l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par le travail ou par des verres mal appro-
priés à leurs yeux qu'on trouvera chez lui un grand assortiment de : 
Lunettés, Pince-Nez, Conserves en verre 

cristal blancs, bleus, verts et fumés, 
des meilleures fabriques de Paris, 
Verres de rechange pour myopes, pour 
presbytes, Longues-Vues, Lorgnet-
tes, Jumelles de spectacle et marine, 
Lorgnons, Face à main, Boussoles, 
Loupe3 Pièces à lire, Microscopes, 
Compte-fils, Baromètres, Thermomè-
tres, Hygromètres, Eprouvettes, Pèse 
liqueurs. 

Alambics pour l'essai des vins, Lampes 
à esprit, Boîtes de Mathématiques, 
Globes terrestres, Pochettes, Panto-
mètres, Graphomètres, Equerres, 
Mètres, Doubles-décimètres, Déca-
mètres rubans acier, Niveau d'eau et 
à bulle d'air, Pieds, Mires, Jalons, 
Chaînes d'arpenteur, Fiches, Filets 
à plomb, Echelle de proportion, Mé-
ridien, Téléphones, Monocles, Sté-
réoscopes. 

Lanternes magiques, Timbres, Cachets 
secs et à tampon, Porte-Monnaie ' 
Cannes, Revolvers, Epreuves de sté-
réoscopes, Groupes et Paysages. — 
Réparation d'instruments de©préci-
sion, Achat de vieilles matières d'Or 
et d'Argent, Bijouterie religieuse 
Orfèvrerie et Couverts Christofle' 
Réargenture. 

SONNERIES ÉLECTRIQUES. 

Vignes Américaines & Franco-Améric 
ASSOU 

A PENNE (LOT-ET-GARONNE.) 

Porte greffe. 

Montefiore (vrai).. 
Ri pari a tomenteux. 
Riparia. ^ 
Solonis 
Viala 
Yorck 
Taylor 
Clinton 
Rupestris 
Aminia.'. 

Producteurs directs. 
Othello 
Herbemont 
Senesqua 
Bram 
Canada ' 
Triumph 
Noha 
Jacquez 
Cuningham 
Secrétary 

FRANCO-AMÉRICAINE 

Bon Marché le plus avantageux. 
Commandes pour livrer l'hiver qui 

vient : racines greffés et bien soudés 
sur Riparia. Solonis ou Viala, 180 
francs le mille 

Le propriétaire doit envoyer le 
plant français qu'il veut faire grefferc 

MACHINES A COUDRE 
POUR FAMILLES ET ATELIERS 

(Système perfectionné) 

Bout. Uacin. 

cent. 60 » 300 
— 2 » 7 
— 1 50 6 
— 1 50 6 
— 1 50 6 
— 2 » 8 
— 1 » 4 
_ 0 50 2 
— 3 » 10 
— 5 » 

10 » 35 
— 2 » 10 
— 5 » 25 
— 5 » 25 _ 5 » 25 _ 8 » 30 

5 » 25 
1 50 7 
1 50 7 

— 40 » 

Maison CANGARDEL 4me 

C. DESPRATS, Successeur 
IA MAISON SE CHARGE DE TOUTES LE* 

RÉPARATIONS 

V I RIO riWÇ SAINT-GEORGES 
lï%0 fi 11 d ET ORDINAIRES. 

Un propriétaire de ce cru renommé 
désirerait expédier le vin de sa ré-
colte et demande représentants sé-
rieux pour le placement de ses pro-
duits. Conditions avantageuses. — 
Adresser demandes et références à 
J. CHAULIAC fils, propriétaire de vi-
gnobles à Celleneuve, près St-Georges 
(Hérault). 

ALBERT POUX, 
de Limoges, de-

mande des Représentants à la com-
mission pour la vente des liqueurs et 
spiritueux dans le département. 

EAU MINÉRALE NATURELLE 

Sources de l'État. Applications en médecine : 
GRANDE-GRILLE-— Affections lymphatiques, 

maladies des voies digestives, engorgements du 
foie et de la rate, obstructions viscérales. 

HOPITAL—Affections des voies digestives, pe-
santrard'estomac,digestiondifficile,lnappétence 

CÉLESTINS— Affections des reins.de la*essie, 
gravoile, calculs urinaires, goutte, diabète, etc. 

HAUTERIVE- — Prescrite comme Célestlns. 
Administration dq la Cle concessionnaire : 

PARIS,8, Baulenrt Montmartre 
EXIGER le NOM de la SOURCE sur la 

CAPSULE , 
Dépôt chez to.us les marchands a eaux 
Minérales, Droguistes et Pharmaciens. 

Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

21 RÉCOMPENSES 1" PRIX 

MÉDAILLES D'ARGENT, OR 
ET DIPLOME D'HONNEUR 

LIQUEUR DITE ELIX1R DES VOSGES 
Ayant obtenu la Grande 

lÉ D &IJLLE D'0 R 
A L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE PARIS 1878 

FOURGEÀ.UD & LACOSTE 
Membres de l'Académie nauonale, Inventeurs h Fabricants 

PÉRIGUEUX 

PÉBIÛUEUK 1880 DIPLOME 0'HONNEUR 
M r M 3 ;j E DU JORY 

BOSDZAUX exprttn-: ISi! HORS COUCOURS 

Il est facile d'imiter, Il est difficile de créer 

l'Élixir des Vosges est une liqueur SU1 GENERIS 
dont les Bourgeons de Sapin forment essentiellement 
la base. 

Il n'est pas et ne veut pas être une imitation de la 
GRANDE CHARTREUSE. 

On demande des représentants sérieux, pouvant fournir de très bonnes références. 

DISTILLERIE CENTRALE DU QUERCY 
USINE A VAPEUR 

Liqueur tonique et anticholérique à base de fine Champagne 

MÉDAILLÉE PAR L'ACADEMIE 

Exiger le véritable nom : STANISLAS BOUTET 
A CAHORS 

Dépositaire du Rhum Goodson. Provenance directe de la Jamaïque 
6 francs la bouteille d'origine, droits compris 

; GRAND ASSORTIMENT DE LIQUEURS ET VINS FINS 

DES COMMUNES DU LOT de M. 
L. COMBAMEU archiviste départe-
mental. Statistique, géographique 
historique, archéologique, géologi-
que etc. avec carte du département. 

5 fr. chez les Libraires ou au Bureau du Journal du Lot, 5 f. 60 
par la Poste. 

DU LOT, la plus complète qui existe, indiquant 
tous leschemins de fer en.projet ou en construc-
tion:— 75 cent, chez les Libraires et au Bureau du 
Journal du Lot.— 1 fr. par la Poste. 

S! ft pour servir à l'histoire DES ETATS PROVINCIAUX 
Pj11 OU QUF.ttCY par M -J. BAUDEL, Censeur au Lycée de 
jjj.l Marseille. — 1 fr. au bureau du Journal du Lot, 

lfr. «o par la poste. 

par la poste. 

OPF1CISÎL DES DISTANCES de chaque 
Commune au clief-lieux du canton, de l'ar-
rondissement et du département, dressé en 
exéc. de l'art. 93 du régi, du 18 juin 1811.— 
1 fr. au bureau du Journal du Lot. — i Li9 

L'ATLAS NATIONAL 
Par F. DE LA BRUGÈRE, membre de la Société de Géographie, membre du conseil de la Société 

de Géographie de Paris, lauréat des Sociétés savantes, etc., etc. 
NOUVELLE ÉDITION MISE A JOUR, récompensée aux Expositions universelles ET CONTENANT LA 

GÉOGRAPHIE DE LA FRANCE ET DE SES COLONIES 
Histoire, commerce, industrie, agriculture, chemins de fer, géographie physique, politiquo, économique, militaire, etc 

125 CARTES COLORIÉES, tous les départements, les Colonies et les PLANS EN CHROMO des grandes villes de Francs 

CENTIMES 
la livraison 

avec carto coloriée 

L'ouvrage complet en 125 Iiv. à 15 cent. 
ou en 25 séries à 7î> centimes 

ne reviendra qu'à 18 fr. 78 
AVEC 125 CARTES COLORIÉES 

CENTIMES 
la série de 

5 HT. et S c'^L, 

La 1" liv.àlS o. contonant la grande carte des chemins de fer, en lOcouIeurs, est en Tente che» touilei libraire» 

dar un spécimen gratis à FAYARD, éditeur, 78, Bd Sl-Michel, Paris, on adresser, 75 tant. timb. pour recevoir 1a ln «r" 


